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LIGUE AUVERGNE-RHONE-ALPES




	Ligue Auvergne-Rhône-Alpes 
de Course d'Orientation

Charte d’engagement et Gestion du matériel

Contact : Laure Carra - Tel : 07 70 68 15 84

Mail : laure.carra@lauraco.fr ou contact@lauraco.fr





Charte d’engagement entre

· La Ligue Auvergne-Rhône-Alpes de Course d’Orientation (LAURACO), représentée par Laurent Dechavanne, président 

Et

· Le Club, ou le Comité départemental, ou Membre associé………………………………………………………

 représenté par…………………………………… ………………………………………………….
Article 1 : Engagements de la Ligue Auvergne-Rhône Alpes de Course d’Orientation (LAURACO)

Il est convenu que la LAURACO s’engage à prêter aux clubs, aux comités départementaux et aux membres associés, le matériel qu’elle possède pour leurs différentes manifestations sportives du calendrier ligue ou du calendrier fédéral. Les règles de priorité sont détaillées dans l’annexe 1 de la charte.

Article 2 : Engagements de la structure qui emprunte et restitue le matériel Ligue 

Le matériel est prêté à titre gratuit.
Les structures s’engagent dans le cadre de cette charte à respecter les modalités de fonctionnement, de déclaration du matériel prêté et de paiement au neuf en cas de perte ou de dégradation. La Ligue se réserve le droit de demander un chèque de caution selon la valeur du matériel emprunté.
Pour l’ensemble du matériel, l’emprunteur reconnaît :

· Qu’il sera le responsable du matériel prêté par délégation de sa structure ;

· Que le matériel étant fourni en bon état de fonctionnement et de propreté, il le restituera en bon état de fonctionnement et de propreté ;

· Que tout dommage consécutif à un non respect du mode d’emploi ou toute perte ou détérioration de matériel sera à sa charge (au prix du neuf) ;
· Que le matériel prêté sera stocké par l’organisateur dans des locaux sécurisés.

Article 3 : Conditions d’emprunt 

Le prêt du matériel à un club, un comité départemental ou à un membre associé ne se fera que si le club ou le comité, le membre associé a signé ladite charte à l’année. 

Les conditions de prêt et de restitution du matériel sont définies comme suit : 

-L’organisateur est tenu de venir chercher le matériel et de le rapporter auprès du gestionnaire du matériel Ligue à la maison des sports – 7 rue de l’industrie – 38320 Eybens, aux heures d’ouverture de bureau et en accord avec le gestionnaire de matériel.
-Emprunt – Prêt du matériel : 

1/Au plus tard 2 mois avant la course, expression du besoin en matériel (matériel souhaité, quantités souhaitées, dates de prêts et de retour, personne responsable) auprès du gestionnaire du matériel Ligue, avec envoi et signature de la fiche suiveuse du matériel Ligue par la personne qui sera responsable du matériel prêté. 
2/Validation par le gestionnaire du matériel Ligue du prêt au plus tard 3 jours après réception de la demande de prêt faite par l’organisateur. 

3/ Au plus tard 3 jours avant la course, prêt du matériel par la Ligue, avec signature par l’emprunteur de la fiche suiveuse du matériel en présence de la personne représentant la LAURACO qui confiera le matériel à l’organisateur avec la liste précise du matériel prêté et l’état du matériel prêté.
4/Le transfert direct du matériel d’un organisateur (1er emprunteur) à un autre (2ème emprunteur) peut être envisagé en respectant les conditions suivantes : 
· Le 2ème emprunteur doit avoir fait une demande au préalable d’emprunt du matériel, au gestionnaire du matériel.

· Le gestionnaire doit avoir validé cette demande. Ce dernier préviendra les deux emprunteurs du transfert direct du matériel.

· Les 2 emprunteurs doivent remplir ensemble la partie de droite (en couleur) de la fiche suiveuse du matériel. Bien préciser les matériels manquants ou détériorés.
· Cette fiche devra être signée des 2 emprunteurs puis scannée et envoyée au plus tard 2 jours après le transfert, au gestionnaire du matériel de la Ligue.

· Le 2ème emprunteur ramènera le matériel auprès du gestionnaire Ligue. La date et le lieu seront déterminés d’un commun accord.
-En cas de dysfonctionnement :
L’emprunteur devra signaler au gestionnaire du matériel tout dysfonctionnement (qui n’est pas de son fait) d’un matériel prêté afin qu’il soit réparé ou remplacer.

-Retour du matériel : 

Le retour du matériel se fait à la maison des sports – 7 rue de l’industrie – 38320 Eybens, aux heures d’ouverture de bureau et aux dates déterminés d’un commun accord entre l’organisateur et le gestionnaire de matériel. Il se fera en présence du gestionnaire qui aura confié le matériel à l’organisateur. Le constat du matériel rendu se fera dans la bonne entente entre les 2 parties. 
En cas de problème, les 2 parties rédigent une requête qui sera envoyée au gestionnaire du matériel puis sera étudiée par le CD ligue 
En cas de transfert direct du matériel Ligue entre 2 organisateurs le retour du matériel sera traité conformément au point 4.
La LAURACO se donne le droit de suspendre la charte à tout moment si elle constate une utilisation non-conforme du matériel par l’emprunteur.

Article 4 : Facturation de matériel détérioré ou manquant :

Si un matériel est détérioré ou manquant, il y aura facturation au club qui l'a emprunté (avec émission d'une facture au club par l'intermédiaire du trésorier de la Ligue). S'il y a deux clubs (ou plus) concernés et en cas de désaccord entre ces parties, la facture sera divisée en parts égales.
Article 5 : Durée de la convention 

La charte d’engagement de prêt, établie pour une durée d’un an, non reconductible, est valable chaque année du 1er janvier au 31 décembre.
Cette charte couvre aussi bien le matériel ligue type piquets, toiles, banderoles (etc…) que le matériel GEC et autres...

Article 6 : Référent club
La (les) personne(s) référente(s) au sein de mon club pour tout ce qui concerne la réservation ou la récupération du matériel : 
NOM 1 ……………………………………….                      .Prénom1  :…………………………

Tél. :………………………………………….                        E-mail :……………………………………

NOM 2 :………………………………………..                     Prénom 2 ………………………

Tél. :………………………………………….                        E -mail :……………………………………

Article 7 : Lu et pris connaissance

En signant la charte, l’emprunteur reconnaît avoir pris connaissance de celle-ci.

Date et Signature du gestionnaire 


Date et signature de l’emprunteur

                                                                           
 Précédé de la mention ‘lu et approuvé’
Contacts Gestionnaire LAURACO : Laure Carra – laure.carra@lauraco.fr  – 07 70 68 15 84

               Secrétaire LAURACO : Evelyne Camarroque – contact@lauraco.fr - 04 56 00 82 49
Annexe 1 : Règles de Priorité de prêts du matériel 

         Liste des manifestations prioritaires pouvant utiliser le matériel Ligue :

	Epreuves
	Priorité

	Raid O’bivwak
	1

	Nationales
	2

	Championnat de France (Classique, VTT, ski, ...)
	3

	Championnats de ligue
	4

	Formation Sport ident
	5

	Régionales
	6

	Rand'Orientation et Raids
	7

	Courses organisées par des structures scolaires et universitaires
	8

	Courses organisées par des membres associées 
	9
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